
 

 

1. Conditions de participation 

1.1. Chaque participant peut participer à la promotion une fois pendant la durée de la 

promotion. 

1.2. Chaque participant peut participer à la promotion une fois pendant la durée de la 

promotion. 

1.3. Vous ne pouvez participer qu'une seule fois par adresse e-mail.  

1.4. Toute personne qui participe sans remplir les conditions de participation perd 

automatiquement son droit au lot sans préavis, sans indemnité et sans aucun recours. Cette 

participation sera déclarée nulle et non avenue de plein droit. 

 

2. Durée promotionnelle 

Ce concours est valable du 01/03/2022 au 30/04/2022. 

3. Prix 

➢ 3x1 Atelier de levain personnalisé et individuel chez Algist Bruggeman + nuitée à Gand. Hors 

déménagement à Gand/lieu d'atelier. 

➢ 10x1 paquet de levain (1x10kg Levain De Blé Dur, 1x5kg Levain De Blé Noir, 1x5kg Crème De 

Levain, couteau, planche à découper, planche à baguette et recettes) 

 

3.1. Le prix gagné est personnel et ne peut être transféré à quelqu'un d'autre. 

3.2. Le prix est non échangeable, non transférable en espèces ou en devises étrangères (en 

totalité ou en partie) ou en d'autres produits ou services et ne peut être modifié. 

3.3. Le prix est indivisible et doit être accepté tel quel. 

3.4. Algist Bruggeman peut à tout moment, pour des raisons de production ou de contenu, 

modifier un prix et le remplacer par une alternative équivalente. 

3.5. Le gagnant devra être en mesure de justifier de son identité lors de la remise du prix. La 

conformité avec les données personnelles spécifiées doit être prouvée sur la base de la carte 

d'identité et/ou d'un document authentifié. 

 

 

 



 

4. Séquence d'actions  

La participation à la promotion se fait via https://mailchi.mp/66c1047e7e66/wineenworkshop 

Le participant doit renseigner sur le formulaire de promotion : Adresse e-mail, nom, prénom, numéro 

de téléphone, pays, langue, raison sociale, numéro de TVA. 

3 gagnants seront tirés au sort parmi tous les participants 

Le résultat de la promotion est obligatoire et irrévocable. Il ne peut être contesté. 

 

5. Coordonnées - annonce des gagnants  

Les gagnants seront contactés par téléphone ou par e-mail en mai (en utilisant les coordonnées 

figurant sur le formulaire de participation). 

L'atelier est entièrement géré par Algist Bruggeman. Algist Bruggeman peut refuser la participation si 

les conditions de participation ne sont pas remplies. 

Pour plus d'informations : mail à marketing@algistbrug.be 

6. Responsabilité 

 

6.1. Algist Bruggeman ne peut être tenu responsable des dommages - matériels ou immatériels, 

directs ou indirects - liés à la participation à la promotion, à l'attribution ou à l'exécution 

d'un prix gagné. 

 

6.2. Algist Bruggeman n'est pas responsable de l'impossibilité de fournir un prix si le Participant 

a fourni des coordonnées insuffisantes, incomplètes ou incorrectes lors de sa participation 

ou à la suite d'une demande ultérieure en ce sens, ou si dans ce cas les informations 

demandées ont été communiquées tardivement. 

 

6.3. Les erreurs d'impression, d'orthographe, de composition ou autres ainsi que les problèmes 

techniques (y compris la communication par e-mail) ne peuvent être invoqués comme motif 

d'aucune obligation de la part d'Algist Bruggeman.. 

 

6.4. Algist Bruggeman ne peut être tenu responsable de problèmes techniques chez le 

Participant ou un tiers (par ex. fournisseur) qui pourraient entraîner une participation 

tardive ou la perte de données du Participant. 

 

6.5. Si Algist Bruggeman est contraint ou juge nécessaire de reporter, d'abréger ou de retirer une 

action, il ne peut en aucune manière en être tenu responsable. 

 

6.6. Algist Bruggeman ne fournit aucune garantie concernant un prix. Algist Bruggeman ne peut 

être tenu responsable d'un défaut de prix ou si le prix ne répond pas aux attentes créées. 

 

https://mailchi.mp/66c1047e7e66/wineenworkshop


 

7. Données personnelles  

 

7.1. Lors de la participation à une promotion, le Participant fournit des données personnelles à 

Algist Bruggeman. 

 

7.2. Les données personnelles des Participants seront conservées dans le but d'administrer la 

promotion, d'annoncer le gagnant de la promotion et de mener des campagnes 

d'information et de promotion liées à ladite promotion et ne seront pas transmises à des 

tiers sauf disposition expresse contraire dans le règlement des promotions. 

 

7.3. Les données personnelles visées peuvent inclure, entre autres, le nom, l'adresse, le code 

postal et le lieu de résidence et l'adresse e-mail du Participant et ne sont collectées que 

dans le but d'assurer le bon déroulement de la promotion, en particulier le possibilité 

d'utiliser le Pour contacter les participants concernant leur participation et pouvoir remettre 

les prix de manière efficace. 

 

7.4. Les gagnants de la promotion autorisent Algist Bruggeman à publier leur nom et 

éventuellement une photo (par exemple une photo de la cérémonie de remise des prix) 

dans le cadre de la communication sur la promotion, sans limitation de temps ou de lieu et 

sans contrepartie financière ou autre. 

 

7.5. Le Participant qui a donné son autorisation via la case à cocher prévue à cet effet sur la page 

d'inscription recevra la newsletter d'Algist Bruggeman et d'autres communications 

commerciales d'Algist Bruggeman à l'adresse e-mail indiquée. Les Participants peuvent à 

tout moment s'opposer à une telle utilisation de leurs données personnelles et/ou retirer ce 

consentement en envoyant un e-mail à l'adresse indiquée dans la newsletter. 

 

7.6. Chaque Participant a le droit de consulter et de corriger les informations enregistrées le 

concernant. Chaque Participant a également le droit d'être supprimé des fichiers sur simple 

demande et sans frais. A cette fin, le Participant envoie un e-mail à 

marketing@algistbrug.be. Si un Participant demande la suppression totale ou partielle de 

ses données avant la fin de la promotion, afin qu'ALGIST BRUGGEMAN ne puisse plus 

contacter le Participant, la participation sera déclarée invalide et le Participant ne pourra 

plus prétendre à un prix. 

 

8. Acceptation – Demande Action Règlement  

ALGIST BRUGGEMAN peut modifier le règlement de la promotion à tout moment. 


